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Affaire suivie par : Françoise CHEVENNEMENT 
Téléphone  n° 03.81.66.87.80 
Fax n° 03.81.66.80.66  
Email : fchevennement@chu-besancon.fr 
 

 
 
 
 
 

RÈGLEMENT DE CONSULTATION  
 

(R.C.) 
 
 
 
 

MAPA n° 2013/FC/LABO/16 du 12 novembre 2013 
   Articles 28 et 30 CMP – Code nomenclature 76.01 

 
 
 
 
 
 

FOURNITURE DE PRESTATIONS DE SERVICES : 
REALISATION D’EXAMENS D’ANATOMIE 

PATHOLOGIQUE 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

DATE LIMITE DE RÉCEPTION DES OFFRES :  
 

Le lundi 2 décembre 2013 à 16 heures au plus tard. 
 

 
 
 
 

Le présent document comporte 5 pages numérotées de 1 à 5. 



  Page n° 2/5 

 
 
ARTICLE 1 – OBJET ET CARACTERISTIQUES DE LA CONSULT ATION 
 
La présente consultation porte sur la fourniture de prestations de services : réalisation  
d’examens d’anatomie pathologique, nécessaires au Centre Hospitalier Régional Universitaire de 
Besançon.  
  
 
ARTICLE 2 – PROCEDURE DE PASSATION  
 
Les marchés sont passés en lots séparés selon la procédure adaptée  conformément aux articles 
28 et 30 du Code des Marchés Publics  
Les prestations feront l'objet d'un marché à bons de commande en application de l'article 77 du 
Code des Marchés Publics sans montant minimum et maximum.  
 . 
 
 
ARTICLE 3 – DATE ET HEURE LIMITES DE RECEPTION DES OFFRES 
 
Le lundi 2 décembre 2013  à 16 heures au plus tard. 
 
 
 
ARTICLE 4 – DECOMPOSITION EN LOTS 
 
La présente consultation comporte 3 lots dont le détail figure dans le C.C.T.P. 
 

LOT N°1 BIOPSIES DIGESTIVES 

LOT  N°2 BIOPSIES CUTANEES  

LOT N°3 BIOPSIES ORL et Chirurgie maxillo-faciale  
 
 
 
 
 
ARTICLE 5 – DUREE DE LA REALISATION 
 
La durée du marché est de 1 an à compter du 1er janvier 2014  soit jusqu'au 31 décembre 2014.  
 
 
 
ARTICLE 6 – LANGUE 
 
Les offres devront obligatoirement être rédigées en langue française. 
 
 
 
 
ARTICLE 7 – DOSSIER DE CONSULTATION DES ENTREPRISES  
 
 7.1 – Contenu du dossier 
 
Le dossier de consultation des entreprises (DCE) comprend : 
 
 1 - Le présent règlement de consultation  
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2 - Le cahier des clauses administratives particulières  (CCAP), dont l'exemplaire original, 
conservé dans les archives de l'établissement, fait seul foi. 
 
3 - Le cahier des clauses techniques particulières  (CCTP) et l’annexe « Récapitulatif des 
besoin », dont l'exemplaire original, conservé dans les archives de l'établissement, fait seul 
foi. 

 
4 - Les imprimés type  : lettre de candidature habilitation du mandataire par ses co-traitants 
(DC1), acte d'engagement (DC3) et déclaration du candidat individuel ou du membre du 
groupement (DC2), et NOTI 2. 

 
Les marchés à conclure se réfèrent au cahier des clauses administratives générales applicables aux 
marchés publics de fournitures courantes et services (CCAG-FCS). Ce document est réputé connu 
des candidats et n’est pas joint au DCE. 
 
 7.2 – Modification de détail du dossier de consulta tion 
 
Le CHU se réserve le droit d’apporter, au plus tard 15 jours avant la date limite fixée à l’article 3 pour 
la remise des offres, des modifications de détail au dossier de consultation. 
 
Les candidats devront répondre sur la base du dossier modifié, sans pouvoir élever aucune 
réclamation à ce sujet. 
 
Si la date limite pour la remise des offres est repoussée par le CHRU, la disposition ci-dessus est 
applicable en fonction de cette nouvelle date. 
 
 
ARTICLE 8 : PRESENTATION DES OFFRES  
 
 
 8.1 -  Groupement d’entreprises 
 
Si l'attributaire du marché est un groupement, celui-ci devra revêtir la forme solidaire. 
 
 
 8.2 – Contenu de l’offre 
 
Les offres peuvent être transmises : 
 
Les enveloppes contenant obligatoirement : 
 

- L’acte d’engagement (DC3), 
 

- les offres établies selon les modèles joints en annexe 1 et 2.  
 

- l’état annuel des certificats reçus (NOTI 2), 
 

-    la déclaration du candidat (DC1), 
 
devront parvenir avant les date et heure fixées à l'article 3 ci-dessus  et seront envoyés au CHRU : 
 
 
T par courrier  portant la mention, dans le coin supérieur gauche : "Fourniture de prestations de 

services : réalisation d’examens d’anatomie patholo gique "  
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 Centre Hospitalier Universitaire de Besançon  
Service Biomédical - Laboratoires 

1, boulevard Fleming 
25030 - Besançon Cedex  

 

 
 
TET par voie électronique à  : fchevennement@chu-besancon.fr, pour les tableaux au format Excel 

2007. 
 
 
ARTICLE 9 –  DELAI DE VALIDITE DES OFFRES  
 
Les offres sont valables 100 jours à compter du lendemain de la date limite de dépôt fixée à l’article 
3 ci-dessus. 
 
 
 
 
ARTICLE 10 - JUGEMENT DES OFFRES  
 
Le choix sera effectué dans les conditions prévues à l'article 53 du Code des Marchés Publics, selon 
les critères de sélection suivants, classés par ordre décroissant d'importance et pondérés comme 
suit : 
 

- Le prix du P : 30%  
- la qualité technique des actes  réalisés et leur traçabillité : 30%  
-    la qualité de la prestation  (contacts avec les experts, mise à disposition des dispositifs de 

transport, facturation) 20% 
-    les  délais  d’acheminement des prélèvements et de rendu des résultas : 20% 

 
  

 
ARTICLE 11 – DEMANDES DE PRECISIONS  
 
La personne publique se réserve la possibilité de demander par écrit au candidat des précisions sur 
le contenu de son offre. Si l’offre est retenue, ces précisions complémentaires seront annexées à 
l’acte d’engagement dans le cadre de la mise au point contractuelle du marché. 
 
 
ARTICLE 12- MODE DE RÈGLEMENT DU MARCHÉ  
 
Le mode de règlement du CHU est le virement administratif.  Le délai de paiement est de 50 jours 
à compter de la réception de la facture sous réserve d’acceptation du service fait, conformément aux 
dispositions du CCAP. En cas de dépassement, le taux des intérêts moratoires applicables sera le 
taux légal en vigueur à la date à laquelle les intérêts ont commencé à courir majoré de 2 points. 
 
 
 
ARTICLE 13 – UNITE MONETAIRE  
 
 
L’unité monétaire est l’euro . 
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ARTICLE 14 : RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES  
 
Pour obtenir tout renseignement complémentaire qui leur serait nécessaire en vue de répondre à la 
présente consultation, les candidats pourront contacter : 
 
 
 
 * pour les renseignements concernant la procédure administrative de la consultation : 
 

Centre Hospitalier Universitaire de Besançon 
Françoise CHEVENNEMENT – Dr en Pharmacie 

Service biomédical - Laboratoires 
1 boulevard Fleming 

25030 Besançon Cedex 
Téléphone : 03.81.66.87.80 

Email : fchevennement@chu-besancon.fr 
 
 
 
 * pour les renseignements concernant les aspects techniques de la consultation : 
 

Centre Hospitalier Universitaire de Besançon 
Professeur Séverine VALMARY 
Service d’Anatomie Pathologie 

1 boulevard Fleming 
25030 Besançon Cedex 

Téléphone : 03.81.66.89.39 
Email : sdegano@chu-besancon.fr  

 
 
 
 
 
 


